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· Je soussiçnë. Gif BERNARDl Maire de la Commune du Lavandou, certifie que les actes 
portés sur la liste ci-dessous figurant dans le recueil n°04-2019 du Lfme trimestre 2019 
ont été mis à la disposition du public le 6 janvier 2020 et mis en ligne sur le site 
internet de la Commune le 6 janvier 2020. 

le Maire/ 
Gif BERNARD/ 

~: 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 36 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 33 à 5 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Iean-Plerre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRAl\!DVEAUO, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent PELIZJA, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Guy C/\PPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donne pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTlff\J 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date ! € � ( convocation : 8 octobre 3e86 

R° délibération: 3e86t8e3 

dRG; GdP dP B +1x Rd CSOZd+ x Sd + d + dUdG; BMOR + d VdSn MZd Cx o UMZ t VOx VtBS; MBd 
D'E}{PLOITATION OU LOT DE PLAGE Of LA FOSSETTE (LOT N°1) 

VU I' article L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'article R.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU I' Arrêté Préfectoral du 3 octobre 2019 par lequel l'Etat a accordé la concession de la 
plage de La Fossette au profit de la commune du Lavandou pour une durée de 83 ans à 
compter du t= janvier 3e3e« portant sur une superficie de 75D P 2• 

CONSIDERANT que le sous-traité d'exploitation du lot n°1 de la plage de La Fossette arrive à 
échéance, 

VU le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur le choix du mode 
de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
€êv� yçw(Hw« transmis à l'assemblée délibérante, 

CONFORMEMENT à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 8 e avril 3eeL« et 
dans la mesure où il s'agit d'un renouvellement d'une délégation de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion de service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

CONSIDERANT qu'il convient d'engager une procédure de mise en concurrence dans les 
conditions prévues par les articles U 1411-1 €w suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 26 voix pour 
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Accusé cerllL~ exècutolr:ë 
1 Réœption par lë pr~f;'. : 21110120191 

APPROUVE le princtpe de l'exploitation du lot n°1 de la plage de La Fossette dans le cadre 
d'une Délégation de Service Public, 

APPROUVE en conséquence le contenu de la prestation que devra assurer le délégataire, 
telle que définie dans le rapport sur le choix du mode de gestion, étant précisé qu'il 
appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

FIXE le seuil minimum de la redevance fixe annuelle à 12 400 € 

CHARGI: Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l'article L.1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

a ; MB ; x U; n ; R+ Ox « LES JOUR, MOIS dB ; R I x d DESSUS, 
POUR EXTRAIT ZOM/MaOSP d« 

LE P ; MS d 

« Conformément aux disposition, du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours 
formé contre la prësente delibération pendant un délai de deux mois commençant à courir J compter de la plus tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• dote de sa publication 
le lrtôUniJI administratif peut ëtre saisi par l'application informatique ,- Té/érecours citoyens » eccessible par le site Internet 
www.telerecours.fr -•. 
Dans ce mëme dé/a,; un recours gracieux peut être dëposë devant l'autorHé territoriale, cette démarche sospendeat le délai de retours 
contentieux qui recommencera à courir soit: · 
- a compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après /'introduction du recours gradeux en l'absence de réponse pendant ce déliJi ,, 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 36 
En exercice : 29 

Quî ont pris part à la délibération : 33 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
! m Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gç� 
BERNARD!, Maire, 

Présents M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, P . 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, P " 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARiETTI, P " Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BOf\JNIER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIE[~ 
J-\bsent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTI EN 
Date dè la convocation: 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-103 

dRG; GdP dRB +1x Rd CSOZd+ x Sd + d DELEGATION + d VdSn MZd Cx o UMZ t VOx VtBS; MBdV 
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VU l'article L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'article R. -, 411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU I' Arrêté Préfectoral du 3 octobre 2019 par lequel l'Etat a accordé la concession de la plage 
d'Aiguebelle au profit de la commune du Lavandou pour une durée de 83 ans à compter du 
8€h janvier 2020, portant sur une superficie de 507 M2. 

CONSIOERAI\IT que les sous-traités d'exploitation des lots n°1, 2 et 3 de la plaqe d'Aiguebelle 
arrivent à échéance, 

VU le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur le choix du mode 
de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 

CONFORMEMENT à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 1 O avril 2007, et 
dans la mesure où il s'agit d'un renouvellement d'urie délégation de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion de service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

ZORVM+ dS; RB qu'il convient d'engager une procédure de mise en concurrence dans les 
JyH! çwçyH� prévues par les articles x 588tt8 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES F.N AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 26 voix pour 
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APPROUVE en conséquence le contenu de la prestation que devra assurer le délégataire, 
telle que définie dans le rapport sur le choix du mode de gestion, étant précisé qu'il 
appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

� � Qd � € seuil minimum de � ( redevance fixe annuelle comme suit : 
Lot H° 8 j87 700 € 

Lot H° 3 j 8800 > 
Lot H° 7 j 1800 > 

CHARGE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l'article x 58t8t t8 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

h; NB ; x U; n ; R+ Ox « UdV TOx S« P OMV d B ; R I x d + dVVx V« 
COx S dQBS ; MB ZORa OSP d« 

Ud P ; MS d 

,,. con/ormëment aux dispositions d11 Code dejustke administra/ive, le Tribunal administratif de Toulon peu/être saisi par voie de recours 
formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant «T courir à compter de la plus tardive des dites 
suivantes: 
- date de Sil réception en Préfecture du Département du Vilr 
- date de sa publication 
le tribunal adminisfratif peul être saisi par l'iipplicatkm fnformiltique ,, Télérecours dtoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même délai, un recours çretieo« peut être déposé devent l'autorité territoriale, cette demerche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera J courir soi/: 
- à compter de la noltfiration de la réponse de l'aulorité tern1oriale, 
· deux mois oprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendon! ce délai» 



Accusé de rëcepùon - Ministère oe l'tntërieur 

083-21830:JïC5-2:}f91017-DEUB2019-104-DEi 

Accusé cerusé exècutoire 

8 RéœpUon par le préfet: 38818ec3e868 Viile clu Lavaridoi 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 36 
En exercice : 36 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, .Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BlGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAlA, Mme Corinne TltLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FHIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir ~ Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme f\.lathalie CHRISTIEJ\l 

Absent(s.): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE 
Secréta1re dé Séance : Madame Nathalie CHRlSTIEN 
Date de � ( convocation: 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-104 

ENGAGEMENT D'UNE PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBUC-SOUS-TRAITE 
D'EXPLOITATION DU LOT DE LA PLAGE OU LAYET (LOT N°1) 

VU l'article L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'article R.14-11-1 et suivants du Code Généra/ des Collectivités Territoriales, 
VU I' Arrêté Préfectoral du 3 octobre 2019 par lequel l'Etat a accordé la concession de la 
plage du Layet au profit de la commune du Lavandou pour une durée de 12 ans à compter 
du 8€h janvier 2020, portant sur une superficie de 178 M2• 

CONSIDERANT que le sous-traité d'explortatton du lot n°1 de la plage du Layet arrive à 
échéance, 

VU le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur le choix du mode 
de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 

CONFORMEMENT à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 1 O avril 3eeL« et 
dans la mesure où il s'agit d'un renouvellement d'une délégation de service public 
n-8 emportant pas de modification pour le personnel affecté à � ( b€� wçyhj de service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

ZORVM+ dS ; RB bw� ç� convient d'engager une procédure ! € mise en concurrence dans les 
conditions prévues par les articles L.1411-1 et suivants du tode Général des Collectivités 
Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES dR AVOIR + dx o dS d 

A L'UMANIMITE - 26 voix pour 



,~c,;.usê o.e récw!K:n - Ministère de !'intérteur 

§ ûûTv� 6t� � � çtç � � °� 8e8Lt+ dUço 3Z• çw88«j«w«j«jjM 1 ., ,. 'fl , e pnnc,pe e exp oHëmon 
Acc~&'ErcrreéElél'éqmion de Service Public, 
8 
R.Sceptjon p-a1 le prktei: 2-~_,'Vi.<2,4·,9' 

du lot n°1 de la plagr::: du Layet dans le cadre 

APPROUVE en tonséquence le contenu de la prestation que devra assurer le 
délégataire, telle que définie ! (H� le rapport sur le choix du mode de gestion, étant 
précisé qu'il appartiendra à Monsieur le Maire ! 1€H négocier les conditions précises, 

FIXE le seuil minimum de la redevance fixe annuelle à 8 900 >" 

CHARGE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de rnlse en 
concurrence conformément aux dispositions de l'article L. 8588t8 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

a ; MB ; x U; n ; R+ Ox « M"d V TOx S« P OMV dB ; � /� I x d + dVVx V« 
COx S dQBS ; � ï ZORaOSP d« 

Ud P ; MSd 
1- 

" (onformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peot être sa1'sl par voie de 
re,Ôl!rs formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant a courir J compter de la plus tilrdive des 
dates sufvaoles: 
• date d,:, sa réception en Préleclure du Dép,1rtement du Var 
- date de sa publication 
le rribunal ,1dminislrJtif peul étre saisi par l'application informatique •· Tëlérecours citoyens ,, accessible par le site interne/ 
www.telereco11rs.k ,,. 
Dans ce même délai, un recours grJrieux peut être dëposë devant l'aulorité territoriale, celte aëmercae suspendant te délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soi! _. 
, a compter de /a notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après tïntrodortton du recours gracieux en l'absence de réponse pendent œ délai» 



Accusé oe réception - Ministêre cte l'Intérieur 
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Accusé certifié exécutoire 
j S é œ vw� JH ût( h 8û vpApw · 3888ec3e868 Ville clu Lavandou 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 36 
En exercice : 36 

Qui ont pris part à la délibération : 33 + 5 pouvoirs 

L'an deux miile dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de là Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude M/\UrEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZOI\JE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANOVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTI EN, M. Georges TAILLADE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Gmâ CAPPE 
Pouvoîr(s}: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mmé Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI ( donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 

Absent(»: M. Dénis CAVATORE, M. Patrick CANTIE, Mme Andrée VIALE 

Secrétaire de Vé (HJ€ j Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la JyHgyJ(wçyH j 8 octobre 3e86 
N° ! é � ç) é h(wçyHj 3e86° 8eD 

ENGAGEMENT D'.UNE PROCEDURE DE DELEGATION DE VdSn MZd PUBLIC - SOUS-TRAITES 
D'EXPLOITATION DES LOTS DE LA PLAGE DE CAVALIERE (LOTS N°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 ET 9} 

VU l'article L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'article R.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l' Arrêté Préfectoral du 3 octobre 2019 par lequel l'Etat a accordé la concession de la 
plage de Cavalière au profit de la commune du Lavandou pour une durée de 12 ans à 
compter du 8€8 janvier 2020, portant sur une superficie de 2388 M2

• 

CONSIDERAf\lT que les sous-traités d'exploitation des lots n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 de la 
plage de Cavalière arrivent à échéance, 

VU le rapport de Monsieur le Maire annexé à la présente délibération sur le J§yçê du mode 
de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 

CONFORMEMENT à un arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai T€ 8 e avril 3eeL« et 
dans la mesure où il s'agit d'un renouvellement d'une délégation de service public 
n'emportant pas dé modification pour le personne! affecté à la gestion de � €hgçJ€« la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

CONSIDERANT qu'il convient d'engager une procédure de mise en concurrence dans les 
conditions prévues par les articles L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 26 voix pour 



1 S é J«î ç€œjhœwaj '.é'rr;•fühséquence le contenu de la prestation que devra assurer le 
délégataire, w€� � € que définie ! (H� le h(vvyhw sur le choix ! m œy! € de q€� wçyH« é w(Hw 
précisé qu'il appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

FIXE le seuil minimum de la redevance fixe annuelle comme suit : 
Lot n°·1 : 9350 € 
Lot n°2 : 9750 € 
� yw n°3 : 88 5ee € 
Lot n°4 : 83 000 > 
Lot n°S : 7800 > 
Lot 11°6 : 87 400 > 
Lot n°7 : hH � yy > 
Lot n°8 : s-150 E 
Lot n°9 : 5670 > 

CHARGE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et de mise en 
concurrence conformément aux dispositions de· l'article L:l 588t8 et suivants ! m Code 
Général des Collectivités Territoriales. ; 

a ; MB ; x U; n ; R+ Ox « UdV TOx S« P OMV dB ; R I x d + dVVx V« 
COx S dQBS; MB ZORaOSP d« 

LE P ; MS d 

l \ "«T/p/ """ 
• /«(«1/ 

« ïootormëmeot aux disposi/iom du Code de Justice administrative, le Tribunal i1dmi11istratil de Toulon peut être saisi par voie de 
recours formé contre la présente dé/ibératiOfl pendont u11 délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des 
dates suiventos . 
- date de sa rêœptio11 en Préfecture du Département du Var 
• date de sa public,Jtion 
le /1Jb11/lai admi11istratil peul ëtre Silisipar /~1pplicalio11 /n/ormst/que « féléremurs citoyens » accessible> par le site iateme) 
www: telerecours. fr>>. 
Dans œ même délai; Ut/ recours _(Jrilcfewr peut ëtre déposé devant l'autorité femlona/e, cette démerdte susoendsnr le délai de recours 
contentieux qui recomrnencere à couttr soit: 
- à compter de la 110/iflcalion de la réponse de l'autorité territar1';J/e, 
- deux mois apres l'introduction du recours gracieux e11 /'absence de rëponse pendsn: ce detst » 



Acœsê cte réception - Ministère c:e 1•,1ntérteur 
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ACOJSê certtné exécutoire 
1 R€ceptlon psr ,~ préfet : 2111012019 j \/il l (-~ Û U L d V éll î cl O l 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 36 
En exercice : 29 

.Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf e.t le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la hyhHhHmH€ 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, s-ous la Présidence de Monsieur Gi 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gîl BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLOME, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRAf\lDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE ê 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 

Abseilt(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTiEN 
Date de la convocàtion : 8 octobre 2019 

N° délibération: 2019-106 

dRG; GdP dRB +1x Rd CSOZd+ x Sd + d + dUdG; BMOR DE VdSn MZd Cx o UMZ t VOx VtBS; MBdV 
D'EXPLOITATION DES LOTS DE LA PLAGE DE PRAMOUSQUIER (LOTS N° 1, 2, ET 3) 

VU l'article L.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'article R.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU I' Arrêté Préfectoral du 9 Février 2016 par lequel l'Etat a accordé la concession de la 
plage de Pramousquier (m profit de la commune du Lavandou pour une durée de ·12 ans, à 
compter du 1er janvier 2017, portant sur une superficie de 568,75 M2

• 

CONSIDERANT que les sous-traités ! 1€êv� yçw(wçyH des lots H° 8« 3 €w 7 de � ( plage de 
Pramousquier arrivent à échéance, 

VU le rapport de Monsieur le Maire annexé à [a présente délibération sur le choix du mode 
de gestion contenant les caractéristiques des prestations que devra assurer le futur 
exploitant, transmis à l'assemblée délibérante, 

CONFORMEMENT à mH arrêt de la Cour Administrative d'appel de Douai le 8 O avril 2007, et 
dans la mesure où il s'agit "! 1mH renouvellement d'une ! é � é b(wçyH de service public 
n'emportant pas de modification pour le personnel affecté à la gestion de service, la 
présente procédure est dispensée de la formalité de consultation préalable du Comité 
Technique Paritaire, 

CONSIDERANT qu'il convient d'enqaqer une procédure ! € mise en concurrence dans les 
conditions prévues par les articles L.141-1-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES fN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 



3 de la plage de 

Accusé cenrsë exècu~c:r~ 

1 S é Jhc/8� â CS9- 8n � 1 7e'ft'21wJ� ç� é bm€HJ€ le JyHw€Hm ! € la prestation que devra ( � � mh€h le 
délégataire, telle que définie ! (H� le rapport � mh le choix du mode de gestion, étant 
précisé qu'il appartiendra à Monsieur le Maire d'en négocier les conditions précises, 

a+ Zd � € seuil minimum de la redevance fixe annuelle comme suit; 
Lot n°1 ; 4350 € 
Lot n°2 : 7200 > 
Lot H° 7 j 9200 > 

CHAf?GE Monsieur le Maire d'organiser la procédure de publicité et ! € mise en 
concurrence conformément aux dispositions de l'article L.1411-1 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

a ; MB ; x U; n ; R+ Ox « LES TOx S « P OMV A; R I x Nj + dVVx V« 
COx S dQBS ; MB ZORa OSP d« 

M"d P ; MSd 

l\lt .. 
1 ·"p«• • 

•· Conformément aux dispos1Jio11s du Cade de justtce administrative, le Tribu11a/ administra/if de Tou/an peul être saisi par voie de 
recours formé cantre la présente délibéra/ion pendant un délai de deux mals commencent if courir a compter de la plus /ardive des 
dotes ,u/vantes: 
·· date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
· date de ,a publication 
le tribunal administra/if peut être ssistosr l'applicafion informatique ,. tëtërecaor: dtoyeos » accessible par le site intemet 
www.telereçours.fr ,,_ 
Dans ce même délat un recours gracieu,r peul ëtre dépasé devant l'autorité territoriale, cette dëmsrcbe suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soi/: 
· J compter de la natiflcalian de la réponse de l'au!orilé temlariale, 
- deux moi, apres Iïruroductkm du recours gracieux en l'absence de réponse pendant œ délai~ 



Accusé Cie récepnon - Miriistére de l''nter=ur 

1033-218300705-20191017-DELIB2019-109-DEI 

Accusé certifié exècutolre 

! Rkcepton par le préf~t: 21'1012019 ! 
· foui•·· 

Ville du L21vanclo1 

IEKîlRAHlf IDlU llUGO§YIJU lllllESi ID)lEllJB[i/UmN§ ll>l!Jl «:ONSEIIL MIUND(!l?All. 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, � € Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : NI. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M; 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTJ, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné poÙvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CI-IRISTIEN 
AbsentW: P " Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTI EN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-109 

; ZI x MVTBMOR + d � dSS ; MRV ; CC; S BdR; RB ; x + dC; S BdP dRB + x n ; S t C; S ZdUUdV Z; + ; VBS d dV 

Vd ZBMOR BT N°18, 19, 20, 97 ET 101. 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune du Lavandou 
a pour objectifs d'améliorer ses infrastructures routières entre ses différents quartiers et de 
désencombrer les (hwè h€� principales de la ville en proposant des solutions alternatives. 

Le projet de création d'une voie de liaison dans le cadre du plan d'aménagement 
d'ensemble du « village » reliant le rond-point du Grand Bleu en entrée de ville au quartier 
du Can nier nécessite l'acquisition des parcelles cadastrées section BT n°18, BT 0° 19, BT 
n°20, BT 0°97 et BT n°101appartenant au Département du Var. 

Le coût de cette opération d'une emprise au sol de 585 m2 s'élève à 30 420 € 
conformément à l'avis des domaines n°2019-070V0142 du 21 février 2019 joint à la 
présente délibération. 

Un plan des aménagements projetés est annexé à la présente délibération et s'inscrit suite 
à l'acquisition par la çommune de la parcelle cadastrée section BT n°21 qui faisait partie des 
délaissés Départementaux conformément à la délibération du 29 février 2012. 

LE CONS.EIL MUNKIPAL OU LAVANDOU 
; CS d V EN ; n OMS DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 Voix pour 

VU l'avis des domaines n° 2019-070V0142 du 21 février 2019 joint à la présente 
délibération. 

VU le plan des aménagements projetés du 25 mars 2019 joint à la présente délibération. 



':'''.-:''.•':'~' 

Accusé -de ré-c.epnon - r-~1mJstêre de nntërieur 
083-2î63-00TC5-2◊191017-DEUB2û î 9-1û9-DE

VU;'f!aÊtem:tréffitucl~ Monsieur le Président du Conseil Départemental du Var en date du 19 
seMèî-ff~rres2<.n,_ 2·:1C>:2?C81

DECIDE d'acquérir les parcelles cadastrées section BT n°181 BT n°191 BT n°201 BT n°97 et BT 
n°10·I appartenant au Département du Var pour un montant de 30 420 € afin de créer une 
voie de liaison reliant le rond-point du Grand Bleu en entrée de ville au quartier du Cannier 
d'une emprise au sol de 585 m2

. 

Olî que cette opération s'inscrit dans le cadre de l'aménagement du PAE du village. 

CHARGE Monsieur le Maire de signer tous les documents nécessaires à [a réalisation de
cette opération. 

DIT que les frais de notaire et de géomètre serontà la charge de la collectivité. 

DIT que la dépense est inscrite au budget de la commune. 

FAIT AU LAVANDOU, lES JOUR, MOIS ET AN QUE Dl:SSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE
. l' 
\_\)\·-~· .
\ •·'ï i

« ïon/o/mëmen: so« dispositions du Code de )us/ti:e adminislralive, le Tribunal admiaistratif de Tou/on peul étre saisi par voie de recours forme 
contre la présente déliberaflon pendant un délai de deux mois commençant a courir;; compter de• la plus tardive des dates soiventes . 
- date de sa réception en Pré/ec(llre du oëpsrtemea! du Var 
- date de sa publication 
Le Ir/buna/ adminis/ratif peut étre saisi par l'application informaliqoe <r Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.te/e,ecours.fr ». 
Dans ce mëme délai, on recours gracieux peut étre deposé devMt l'iiutorité territoriale, celte démaffhe suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit: 
• à compter de là notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
• de/IX mois apres lïnlroduaion du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai » 



Ac.rnsé de rb:e~ion - t.1irnsifr? de füénëur
083-21KI00705-2il191017-DELIB2ü19-f1CLDE

Accusé ce11irié exécu!oirt
Ri,,µl:c~ pari: i·M,t: 2111012019

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus ; 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures; le Conseil Munidpal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Prêsidence de· Monsieur Gil 
BERl\lARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Aiinie•TALLONEj M. 
Pierre CHARRlER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M, Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLJl.RD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nàthalie 
CHRISTIEf,J, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FEUZIA, Mme Josette-Marie 
BONJ\IIER, M. Thierry SAUSSEZ, !Vl. Guy CAPPE 
Pouvoir(sl; Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOlJZE a
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLOREI\ITY a donné pouvoir â M. Claude
MAUPEU .. M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEl\l 

Absent(s}: M. Denis CAVATORE, M. Patrick CAi\lTIE

Sècrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTI EN 

Date de la convocation: 8 octobre 2019 

N° délibération : 2019-11 o 

REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT H PRESCRIPHON D'UNE MODIFICATION DU 
ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles l-2224-8, 
l-2224-1~ R-2224-~ R-2224-8, R-2224-9 et R-2224-17 
vu le rode de tenvironnement et notamment ses articles L-123-1 à L-123-1~ el R- 
123-1 à R-723-27 
Vu le code de la Santé publique 
Vu le code de rurbanisme 
Vu la loi du 72 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à 
la protection de I'envtrormement. et Je décret du 23 avril 1985 modifié pris pour son 
application 
/lu la loi du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques 
Vu la /of du 12 juillet 2010 portant engagement national poar l'environnement 
Vu le décret du 29 décembre 2011 portant réforme de (enquête pttbliqye relative 
aux opérations susceptibles d'attecter t'envuormement 
Vu l'ordonnance du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à 
rtvaluation environnementale des projets 
Vu la loi du 2 mars 2018 relative à l'évaluation envlronnementete. à /'information et 
à la participation du public 

La Commune a adopté par délibération du 24 mars 2004 un schéma directeur
d'assainissement ainsi qu'un zonage d'assainissement, après réallsatron d'une 
enquête publique. 



Afin de disposer d'un état des lieux du système d'assainissement permettant 
étt'l1W@@~l~1Mirdtooe~3~égîes, et notamment de mettre en œuvre une programmation 
rJ:f-tr~~1A?~i#6Eiîfi1~f@Mpux, une étude visant à mettre à jour le schéma directeur a été
ahsée. 

Accusé œrtrié exé[!Jloire

l

-d'améliorer la connaissance du réseau d'assainissement (édition de plans à jour et
de bases de données) 
-de prévoir les travaux et aménagements nécessaires à l'optimisation du service 
-d'optimiser le fonctionnement et le coût d'exploitation des ouvreqes 
-de mieux appréhender l'organisation du service de l'assainissement et son coût 

L'étude se compose de 4 phases: 
1-recueil de données, analyse et pré-diagnostic; 
2-diagnostic détaillé; 
3-proposition de scénarii et étude comparative ; 
4-révision du schéma directeur d'assainissement et du zonage d'assainissement 
pour passage en enquête publique. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la révision du schéma directeur d'assainissement selon les documents 
joints en annexe à la présente délibération. 

PREGSE que le rapport de mise à jour du schéma directeur sera ajouté au dossier de 
l'enquête publique visant à réviser le zonage d'assainissement. 

Par ailleurs, en application de l'article L-2224-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (C.G.C.T), les communes ou leurs établissements publics délimitent, 
après enquête publique : 
1 ° les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées. 
2° les zones relevant de l'assainissement non-collectif où elles sont tenues d'assurer 
le contrôle de ces installations, et, si elles le décident, le traitement des matières de 
vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation 
et de réhabilitation des installations d'assainissement non-collectif. 
La commune a récemment engagé une mise à jour de son schéma directeur 
d'assainissement. Le projet de modification du zonage qui en résulte sera soumis à
la Mission Régionale d'Autorité Environnementale, conformément à l'article R-122- 
17 du Code de i'Environnement, puis sera soumis à enquête publique en application 
de l'article L-2224-10 du C.G.C.T. Il sera ensuite intégré au Plan local d'urbanisme 
de la commune du Lavandou. 
Monsieur le Maire propose à l'assembiée : 
-d'engager une procédure de modification du zonage d'assainissement des eaux 
usées de la Commune du Lavandou 
-de l'autoriser, ou son représentant, pour signer tout document concernant ladite 
procédure de modification du zonage d'assainissement des eaux usées, et prendre 
tout acte visant à l'organisation et à la conduite de cette procédure. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 



Accusé èc r~i:1fli0n . i.l:r1is(tié ~e f'niérïeut 
083-218300705-20191017-0EU8201 g.110.DE 

Accusé ceMé &xécu!iJlr~ 

Récspnon par le !iféfel : 2l/10/2019
DtOOE d'engager une procédure de modification du zonage d'assamlssernent des 
eaux usées de la Commune du Lavandou 

DECIDE de la mise à l'enquête public du zonage d'assainissement 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document concernant 
ladite procédure de modification du zonage d'assainissement des eaux usées, et 
prendre tout acte visant à l'organisation et à la conduite de cette procédure. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET Af'l QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT COl~FOR/1/\E, 

LE MAIRE

,r Conformément aux dispositions du Code de Justice adminis,rarive, Je Tribunal admir,isiratif de Toulon peut ëtre saisi par voie de recours formé 
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir ii compter de la plus tardive des dates suivsntes . 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Le tribunal administratif peut étre sais, per l'application informatique « ïelërecours citoyens» accessible par le site internet 
ww11~telerecot1rs.k '"· 
Dans ce même délai, un recours çraaeu« peut être déposé devant l'autorité temtone/e. cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux oui recommencera ii courir soit: 
- à compter ite la notification de la réponse de l'autorlfé territoriale, 
-· deux mois après nntroduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce de7ai ,, 



Accusé de receplion . Minislüt dr tiré rur 
083-21830070.;•20191ü17-CEU6201 ~- 111-DE
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Accusé certiîé 8Xérnlc!r2 
Réi:epti~1 Jlôi le p!él.!: 21/1012019

StANŒ ID!J 17 OCTOIBRt 20·19

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur EH 
BERl\lARDI, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Cla1:1de MftUPEU, Mme Annie TAlLOME, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATiUS, M. Bruno û\PEZZOME,. Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. jean-Pierre BIGEY, Mme Monique ù\RLETTI, M. jecques BOMPAS, M. Jèan-Fran1ois 
ISAIA, Mme Corinne TILLARO, M. Phîlipp2 GRJ\i\!DVEAUD, Mme Laurence CRETHLA; Mme Nathalie 
CHRISTIEi'J, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée Vl.t\l.E, M. jean-Laurent FEUl!A, Mme Josette~Marie 
BONi\llER, M. lh[eny SALISSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoids) : Mme Nadlne EMER!C a donné pouvoir à Mine Annie TALLONE, fvlme Laurence îOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLOREMTY à donné pouveir à M. Claude 
/IAAUPEU, iV\_ Patrick MARTII\H a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEf\l 

Absent(s): M. Denis CAVAïORE, M. Pêitrick Cf.1.J'lïlt

Sê·crétaire de Séanc,~ : ivladame Nathalie CI-IRlSîlff\l

Oate de la convoca,Jon : 8 octobre 2019

N° délibération : 2 o 19- 1'I -i

ADHESION OE LA COMMUNE Al'ASSOOATIOM MAUî COMITE POURU\ Otfl:MSE CMUE ET AU

lABH t0AV!Li.Ol\l ŒU\NGE

Le Haut Comité français pour la Résilience Nationale est une association loi 1901 qui a pour 
objet d'aider ses membres à mieux appréhender les problématiques et solutions visant à
une meilleur sécurité et résilience des organisations publiques et privées face aux risques 
et aux menaces majeures. 
Ces dernières années, la commune a développé plusieurs outils afin de pouvoir foire face à
la récurrence des risques naturels mais a également amélioré l'information et la protection 
de sa population. L'ensemble de ces actions permettent à notre commune de prétendre au 
label Pavillon Oranqe. 
Pour pouvoir l'obtenir, il est nécessaire d'adhérer à l'association Haut Comité Fr.aoçals pour 
la Résilience Nationale. 
Le coût de l'adhésion pour une commune de notre strate démographique est fixé à 700 € 
(adhésion et label). 

LE CONS El L MUNICIPAL DU .LAVANDOU,
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'Ul\lANIIV\lïE avec 25 voix pour et 2 abstentions (Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FHIZIA) 

DfCJDE d'adhérer à l'association du Haut Comité Français pour la Résilience Natlonale, 
SOLUCITE l'obtention du label Pavillon Orange. 

FAIT AU L/\\JAf\JDOU, LES JOUR, MD!S ET ,!1,i'J QUE DESSUS, 
POUR EXTf~Alï COr~FCIRME,

1.t MAIRE
' !'
\J(\-~, 



Ac.:.usé de réception - Ministère de l'ir.térië'ur 

1063-21B300705-20191017-DEUB2019-112-DEI

Accusé cerunè exécutoire 

1 Récept;on par le prêï!ài: 21110,20191

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZ0NE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARI.EHi, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETtLLA, Mme Nathalie 
CHRISTI EN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VlALE, M. Jean-Laurent FEUZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
AbsentW: M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019

N° délibération : 2019-112

CONVENTION D'OB!ECTIFS AVEC L'OFFICE DE TOURISME 

Là convention d'objectifs, de gestion et de moyens a pour objet la formalisation des 
responsabilités mutuelles, des droits et devoirs qui structurent la relation entre la 
collectivité et l'office de tourisme du Lavandou pour remplir ses missions. 
La précédente avait été signée le 27 octobre 20"16. 

Il est donc proposé à l'assemblée délibérante d'en adopter une nouvelle et d'autoriser 
Monsieur le Maire à la signer. 

Cette convention sera signée pour une période de 3 ans, renouvelable expressément trois 
mois avant son terme. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELJBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la convention d'objectifs jointe à la présente, à intervenir entre la Commune du 
Lavandou et l'Office du Tourisme. 
AUTORISE Monsieur le Maire à la signer, au nom de !a Commune. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE 

c,'\-~·-1 



Aco1sé de récepnon - Ministère oe l'Intérieur 

1083-218300705-20191017-0EUB2019-113-DEI

Accusé certifié exécutoire 
1 R€œpücn pane préfet: 21/10120191

"/·1·1[,.•, ,-j,: 1 ·.1\/.if'liJ(l!I ' ~~ \_ \ ; L_ 1 __ , :.- ;_ l, r \ _ , , • 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de MonsieLir Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gîl BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M, Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, .M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETII, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FHJZlA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(il: Mme Nadine EMrnlC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 

Seaétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019

N° délibération: 2019-113

DEMANDE D'AUTORISATION A I.A P.M.I. POUR L'OUVERTURE D'UNE SECONDE CRECHE 

Les efforts déployés par la commune pour créer des logements pour les actifs commencent à
porter leur fruit et on constate une nette progression des naissances cette année sur la 
commune et une arrivée de jeunes actifs. 

Alors que la capacité de la crèche est passée il y a deux ans de 36 à 40 enfants, celle-ci ne 
pourra, malgré tout, absorber les demandes d'inscription en hausse pour 2020. 

Ce constat, très positif, puisqu'il aura des répercussions dans quelques années dans les 
effectifs des écoles, nous conduit à envisager l'ouverture d'une seconde crèche. 

Il est donc proposé aux membres de l'assemblée délibérante d'effectuer une demande 
d'autorisation auprès des services de la P.M.I. du Conseil Départemental du Var pour ouvrir 
une micro-crèche avec une capacité de 11 enfants maximum. 

Cette structure pourrait prendre place dans une partie de l'ex-crèche du Grand Jardin sur 
environ 200 m2

. En effet, les routes d'accès à ce lieu ont été sécurisées en cas de crues avec 
les travaux effectués par le SIPI et le seront plus encore à l'achèvement des travaux 
d'élargissement du pont du Batailler à la fin de cette année. 

L'objectif est que Cette micro crèche puisse ouvrir début avril 2020. 

I.E CONSEIL MUNICIPAL OU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A LA MAJORITE avec 25 voix pour et 2 voix contre (Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA) 

SOLLICITE des services de la P.M.I. du Département du Var l'autorisation d'ouverture d'une 
micro-crèche 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN oµ(o'E~fas;. •.
POUR EXTRAIT CONFORME, _/ , ''. ), .,, ··-:.;. ·:•

LE MAIRE (. 1' \·- '-' -·. ) : \
l, . • ~ f / 

i 1 • • 7 ~ t 1 - ll~I\ · ·. ·· -· · · ,- : 1 •

\ ·:.\· ._.'. /:-~\)· , __ •• -':- _! 

/ 



Ar,:usé <:!e réception - Ministère oe l'lntèri.eur 

1083--218300705-20191017-DEUB2019--114-DE!

Accusé certifié exécutcne 

1 Réception par le préfet: 21/10/201!! ! Ville du L.-1var 1cJoL 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EM!?RlC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béàtrice FLORENTY a donné peuvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Ab-sent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-714 

MISE EN PLACE DES ETUDES SURVEILLEES A L'ECOLE PRIMAIRE MARC LEGOUHY

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n" 66-787 du 14 octobre 1966 fixant le taux de rémunération de certains travaux 
supplémentaires effectués par des instituteurs en dehors de leur service normal; 

Vu le bulletin officiel de l'Education nationale du 02 mars 2017 relative aux taux de 
rémunération des heures supplémentaires effectuées par certains enseignants pour le 
compte des collectivités locales; 

Considérant qu'il est prévu la mise en place d'une étude surveillée à l'école Marc Legouhy, 

Considérant la nécessite d'autoriser le recrutement d'intervenants pour assurer cette activité, 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée,
La commune, en accord avec les enseignants de l'école élémentaire Marc Legouhy, souhaite 
la réouverture des études surveillées pour les enfants de l'école primaire à compter du 4 
novembre 2019. 

Il est nécessaire de procéder au recrutement d'intervenants pour animer ces études 
surveillées qui pourront être assurées par un enseignant, fonctionnaire de l'Education 
Nationale, dans le cadre de la réglementation des cumuls d'activités qui permet aux 
fonctionnaires d'exercer une activité accessoire d'intérêt général auprès d'une personne 
publique, à condition d'y être autorisé par son employeur principal. 



Po 1;-:,;:,•:~ •. :,1:c:~·:.~:•~',''."'•t;;_· ce i·in,,.r,~ .·. ~ sntation spécifique, fixée par le décret n° 66-787 du 14 
oc'0 :,-"'0-"•;Pf.h-.:1::1'-'1~·•t:;_•,s20'"·1'":0= ce du Ministère de l'Education nationale en date du 26 
juilkt1Q0Efr@,é -r~eIB@ les montants plafonds de rémunération des heures etfectuées dans ce
ca fè•PfTI0nrarrt~H:liffêr~ ts selon que !' activité relève de l'enseignement ou de la simple 
surveillance, et selon le grade détenu par les intéressés dans leur emploi principal. 

Conformément aux dispositions régissant le régime spécial de sécurité sociale des 
fonctionnaires, la rémunération afférente à cette activité accessoire sera soumise aux 
seules cotisations suivantes : CSG, CROS, et, le cas échéant, 1 % solidarité et RAFP.

Le Maire propose à l'assemblée :

de l'a utoriser à procéder au recrutement de ces intervenants et de fixer la rémunération 
afférente à cette activité accessoire conformément à la règlementation, 

d'adopter le règlement intérieur de ces études surveillées. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L1UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE le Maire de la Commune à recruter 4 fonctionnaires du Ministère de l'Education 
Nationale pour assurer des études surveillées ou des temps de surveillance, sous réserve 
que lesdits fonctionnaires aient été autorisés par Monsieur l'lnspedeur d'académie de 
cumuler une activité, 

FIXE à 4 € le tarif journalier de l'étude, 

ADOPTE le règlement intérieur des études surveillées annexé à la présente délibération, 
PRECISE que les intervenants seront rémunérés sous forme de vacation conformément au 
barème ci-dessous : 

Heures d'étude Heure de surveillance 
surveillée 

Instituteurs/directeurs 20,00 € 10,68 € 
d'école élémentaire 

Professeurs des écoles de 22,00 € 11,91 €
classe normale 

Professeurs des écoles 24,00 € 13,11 €
hors classe

INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE.D~SSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME / ·.. ,.:,<·: _ : ·' . , l~l~; (/0 ;;;'~'t,;)) 

~ contormëmeo! il/IX dispositions dl/ code de )lls/iœ administrative, le Tribunal administratif de Ioulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commeoçant ii couar j compter de la plus tardive des dates suivantes, 
• date de sa réception en Pœfect11re du Département du Var 
- date de sa p/Jblication . 
le trib11nal administratif peut être saisi par l'app/icalion tntormstiqoe c( tëlërecoors dtoyens ,, accessible par le site internet 
www.teJererotirsfr "· 
Dans œ même délai, un recours gr<1de/Jx peut être déposé devant l'a11t0Iité territoriale, cette démarche .suspend;Jnt le délai de recours 
conteotieux q11i recommencera J covrir soit: 
• à compter de la notlffc,1/ion de /il réponse de rau/orité territoriale, 
- deux mois sprés iïntroduaion du recours oredeux en l'absence de réponse pendant œ délai» 



Accusé de récep.tion - Ministère de l'Intérieur 

1083-2l8300705-20191017-DEUB2019-115-DEj

Accusé certifié exécutoire 
f Réœpüon par,~ pr~ri=t: 2'i!1ûi2019 I 

du y-- 

Vil le du LéîVEincl()u

IEXTR/Ulf OUI RUG~Sîf!fU DIES IDIEUBERAYIONS Olll (01\!SEn MUNBCIPAIL 

SEANCE DU H OCTOBRE 2-019 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M_ Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M.
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
JSAIA, Mme Corinne TILLARD, M_ Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M_ Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI à donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-115 

RAPPORT ANNUEL 2018 SUR LE PRIX ET LA QUALITE OU SERVICE PUBUC DE L'EAU 

La Loi n° 95-101 du 2 février 1995 « relative au renforcement de la protection de 
l'environnement dite <c loi Barnier >>, modifiée par fa loi n° 2016-1087 du 8 août 2016,
prévoit que le maire de chaque commune présente tous les ans au conseil municipal un 
rapport sur le prix de l'Eau et la qualité du service assurant ainsi l'information des usagers et 
leur permettant de vérifier que le service est bien rendu (Article L. 2224-5 du Code Général 
des Collectivités Territoriales). 

Cette mesure complète une autre loi adoptée par le Parlement sur les Marchés Publics et 
délégations de services publics qui prévoit un rapport annuel de l'exploitant. La transparence 
sera également assurée par la mise à disposition du public, en mairie, du rapport du maire, 
et de l'avis du conseil municipal. 

Le rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de !'Eau, destiné à
l'information des usagers, doit ainsi être présenté au conseil municipal pour avis, au plus tard 
dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le rapport sera établi, mis à disposition du 
public, sur place, à la mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au conseil 
municipal. Un exemplaire du rapport devra aussi être adressé au Préfet, pour information. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 



[ f··./ 

.A.Qi'.cù,Sé de réception - Min,stèr-e de l'Jntérievr 

,..., 1fss-21asoo7G5-2s,s-1017-DEus2019-i15-oEI

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUI~, MOIS HAN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE

ir Conformémenl aux diJpo5i/ions du { ode de Justice iJdministralive, le Tribunal adminislralif de Toulon peul ëtre saisi par voie de recours formé 
contre toprësente délibération pendant un délai de deuxmois commençant j courir J compter de /a plus tardive des dates sotveotes . 
- dale de sa rëœption en Préferlure du oeponemeot do Var 
• date de sa publication 
le tribu11al administratif peut être saisi par l'app/icalion informatique ~ Télérerours titoyens » sccessiote par le site internet 
www.teterecours.I: •. 
iJâns œ méine délai un recours grarievx peut être déposé devonr l'autorité temloriale, celle démarche svspend,mt le délai de recours 
contentieux qui recommencera J courir soü . 
- à compter de la nolificiltion de la réponse de /'autorité temtonele. 
- deux mois après l'introduction du recours grarieu:r en l'absence de réponse pendant ce délai,, 

1--lôtot de \/ille ··· PiacH Ernest F~e~,ler B3980 Le Lavandou - Tél. 04 94 OSi 570 Fax 04 94 ?'15 525 - www.le-lavandou.fr 
.... ···-·-··------·-··---·······-··-·--•·-······••-·••••'••·-··-·-- -----------····--··-···---·-··-------

Le Lava nd o u S(.iint···C:!air La Fossette /\iguef)e!le Prarno •... r s q u i e r 



Ace.usé de réception • Ministère cte 1·1rtér-:'ur 
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Accusé cerusé exécutoire 

1 Rêc.eption par le préfet: 21110/20191 

!EXîRAUT OU RE<iilSîRIE DES DEUl!URAîUONS DU (ONSEU MUNl[~l?Al 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil HERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 8 octobre 2019

N° délibération : 2019· 116

RAPPORT ANNUEL 2018 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT 

La Loi n° 95-101 du 2 février 1995 « relative au renforcement de la protection de 
l'environnement dite « loi Barnier », modifiée par la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016,
prévoit que le maire de chaque commune présente tous les ans au conseil municipal, un 
rapport sur le prix de l'Eau et la qualité du service assurant ainsi l'information des Usagers et 
leur permettant de vérifier que le service est bien rendu. Cette obligation est également 
applicable au service public de I' Assainissement (Article L 2224-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). 

Cette mesure complète une autre loi adoptée par le Parlement sur les Marchés Publics et 
délégations de services publics qui prévoit un rapport annuel de l'exploitant. La transparence 
sera également assurée par la mise à disposition du public, en mairie, du rapport du maire, 
et de l'avis du conseil municipal. 

Le rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de I' Assainissement, 
destiné à l'information des usagers, doit ainsi être présenté au conseil municipal pour avis, 
au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le rapport doit être mis à disposition du 
public, à la mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au conseil municipal. Un 
exemplaire du rapport est également adressé au Préfet, pour information. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 



Acc.u·sé ae rècepUcr. - Ministère de }~fntéri.e-ur 
083-2W3ü0705-20191ü17-0EU82ü 19-115-0E 

Accusé cernné exécutolre 
1 Réception par 1e préfet, 2·11M.gPTE le rapport annue 1 2 018 sur le prix et la qua lité du service public de I' Assainissement. 

FAIT AU LAVJ-\NDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE

" Conformément aux dispositions d11 rode de J11stiœ administrative, le Trib11nal administratif de Ioulon peul ëtro saisi par voie de recours forme 
contre la présente délibéra/ion pendant un délai de deux mois commençant à courir a compter de la ptos tardive des dates suivantes, 
· date de sa réception en Préfectvre du Dêparlement du var 
- date de sa publication 
le lnôvnal administ1ol1f peut être saisi par l'apph"c,1/ion informatique" ïelerecours tüoyens » arcessible par le site internet 
www. telerecours. tr». 
osns ce même dé/a,; un recours gracieux peut étre déposé devant /'autorité terdloriale, celle démarche suspendant le délai de recours 
contentletu qui recommencera à counr soi/: 
- J compter de la notification de la réponse de /'autorité te11itoriale, 
· deux mols apr~s l'introduction du recours gracieux en l'ebsence de réponse pendant œ dëla!» 



Aœusê de r&eption - f.fimstére de r1n:~nêur 
083-218300705-20191017-DEU62019-117-DE

Accuse cemi1é ex~cute!re
Réieption pai le préiel: 21/10/20î9 EXûRAlî OU RIEGiSJRIE IDES DEUBJEIRAllONS OQJl (CPNSIEOil. MUJNiCilPt\~

SEANCE OU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Manîdp-al de !a Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents ; M. Gil BERN.ARDl, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mnie Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. JeêitH'.rançois 
ISA!A, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRAf~DVEAUO, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTI EN, M. Georges ïi\lLLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mmè Jdsette-Màïie 
BONI\IIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENïY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRlSTJEN 

Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 

Se.crétaire de Séance : Madame Nathalie CHRJSTIEN 

Date de la convocation : 8 octobre 2019 

N° délibération : 2019-117 

INFORMATION SUR LES DECISIONS MUNICIPALES PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE

Vu les explications de Monsieur Je Maire et sur sa proposition,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-22,

Vu la délibération 11°2018-031 en date du 20 mars 2018 par laquelle le Conseil Municipal
de la Commune du Lavandou a délégué à son Maire et pour la durée du mandat une partie
de ses attributions en le chargeant de prendre les décisions qui s'imposent à l'égard des
:matières énumérées à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 'I'erritoriales,

PREND ACTiE des décisions municipales suivantes:

0 Décision municipale n°201980 du 19 juin 2019 - Aliénation d'une barge de travail en
aluminium -ANNULEE. 

0 Décision municipale n° 201981 du 3 juillet 201-9 - Signature d'un contrat d'emprunt de
400 000.00 euros pour le budget annexe de l'eau potable.

=Décision municipale n°201982 du 3 juillet 2019 - Signature d'un contrat d'emprunt de
200 000.00 € pour le budget annexe de l'assainissement.

0 Décision municipale n°201983 du 20 juin 2019 - Autorisation _de signer les contrats de
location des parkings de l'Espace Culturel et fixation des tarifs.

0 Décision municipale n°201984 du 24 juin 2019 - Instauration dé la redevance
règlementée pour chantiers provisoires.

n Décision municipale n°201985 du 20 juin 2019 ~ Avenant à convention d'honoraires avec
Maître Bertrand ROI: Frédéric CACHART c/ Commune du Lavandou.

0 Décision municipale îJ.0201986 du 27 juin 2019 - Autorisation d'ester en justice: M.
MOU ROT c/ Commune du Lavandou - Appel. 

0 Décision municipale n°201987 du 28 juin 2019 - Autorisation d'ester en justice: M.
THIBON Jacques cf Commune du Lavandou.



Ac®é'.l.tl;sil[è.lo.-Mii:!lt~dtlîpiJildre n°201988 du 1 cr juillet 2019 - Signature d'une convention de ligne de trésorerie.
t.·A~~!19îtiir~~ .0tn°201989 du 3 juillet 2019 - Convention d'adhésion au service de

· · recettes publiques locales.
~CL!ii!~i.~:t-~è!iPUnicipale n°201990 du 3 juillet 2019 - Rectification de la décision n°201868
R; .•. ,iil, '.r1 111 018 - Occupation du Domaine Public pour l'exploitation d'un manège de.,. . l,Peio1.ii ,w 

" Roue".
SI Décision municipale n°201991 du 3 juillet 2019 - Réparation de la piste d'athlétisme en
revêtement souple sur Je site du Grand Stade - Marché n°19TX02 - EUROSYNTEC.

=Décision municipale n°201992 du 3 juillet 2019 - Construction d'un complexe de trois
salles de cinéma - salles de spectacle - Marché n°18TX14- 7 lots - MAPA. 

'"Décision municipale n°201993 du 5 juillet 2019 - Renouvellement de l'adhésion de la
Commune à la Fondation du Patrimoine pour l'année 2019.

13 Décision municipale n°201994 du 15 jui1let 2019 - Autorisation d'ester en justice:
GALVEZ cf Commune du Lavandou.

"Décision municipale n°201995 du 15 juillet 2019 - Autorisation d'ester en justice:
Association de Défense de l'Environnement de Bormes et du Lavandou c/ Commune du
Lavandou.

., Décision municipale n°201996 du 15 juillet 2019 - Convention de partenariat à
intervenir pour l'organisation des animations sportives "Lavandou Beach Sport 2019".

"'Décision municipale n°201997 du 17 juillet 2019 - Contrat d'assurance Responsabilité
Civile - Démonstration de la Patroui1Ie de France.

"Décision municipale n°201998 du 23 juillet 2019 - Contrat de maintenance des copieurs
de l'Hôtel de Ville - Service Population - SAS SOLUTION SMART.

'11 Décision municipale n°201999 du 24 juillet 2019 - Fixation de tarif pour deux sorties
organisées par Lavandou Espace Jeunes.

"Décision municipale n°2019100 du 26 juillet 2019 - Fixation de tarif de location la salle
du L.E.J.

0 Décision municipale n°2019101 du 26 juillet 2019 - Meeting aérien du 16 août 2019 -
contrats de prestation de services.

"Décision municipale n°2019102 du 29 juillet 2019 - Renouvellement d'un bail
commercial - Société FMTP.

"'Décision municipale n°2019103 du 9 août 2019 - Autorisation d'ester en justice:
Association de Défense de l'Environnement de Bormes et du Lavandou c/ Commune du
Lavandou.

"Décision municipale 0°2019104 du 12 août 2019 - Passation d'une convention
d'occupation temporaire du Domaine Public - SARL EUROYACHTING.

si Décision municipale n°2019105 du 12 août 2019 - Passation d'une convention
d'occupation temporaire du Domaine Public- SARL LAVANDOU ACCASTILLAGE.

a Décision municipale n°2019106 du 14 août 2019 - portant modification de la décision
n°201946 - demande de subvention auprès du Conseil Départemental du Var pour la
programmation culturelle 2019.

"Décision municipale n°2019107 du 16 août 2019 - Autorisation d'ester en justice: SCI
ELODIE c/ Commune du Lavandou.

a Décision municipale n°2019108 du 20 août 2019 - Fixation de tarif - Concert
symphonique - Dimanche 29 septembre 2019.

"'Décision municipale n°2019109 du 20 août 2019 - Fixation de tarif à l'occasion de
différentes manifestations - Pièces de Théâtre - 2019.

"Décision municipale n°2019110 du 20 août 2019 - Mission complète de maîtrise
d'œuvre pour la construction d'un complexe cinéma - salle de spectacle - Marché
n°17SERV05 - GROUPEMENT ATELIER 5 -Avenant 4.

m Décision municipale n°2019111 du 23 août 2019 - Dépôt d'une déclaration préalable -
Crèche du Lavandou.

>11 Décision municipale n°2019112 du 4 septembre 2019 - Fixation de tarif pour trois
sorties organisées par Lavandou Espace Jeunes.

"Décision municipale n°2019113 du 6 septembre 2019 - Fixation de tarifs pour les
ateliers organisés par Lavandou Espace Jeunes.



:i Décision muntcicaie 11°2019114 du 10 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice:
Accuséderéœµt10n-Mh1is!èradef!nténéur Commune du Lavandou c/ CARL.t.T ri. -
083•2î8300705-20191017-DEJ82û19-11fûEédsion municipale 0°2019115 du 10 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice:

:A.RRERE c/ Commune du Lavandou.
Accusécertmêexé"JJto!ff "Décision municipale n°2019116 du 10 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice:
Rfè,ptonp-,,l,véft!:21'10f2019 · Commune du Lavandou c/ Consorts CARLETTI.

"Décision municipale n°2019117 du 10 septembre 2019 - Autorisation d'ester en Justice:
Commune du Lavandou c/ Association de Défense de l'Environnement de Bormes et du
Lavandou.

Jl Décision municipale n°2019118 du 10 septembre 2019 - Autorisation d'ester ~P justice :
Association de Défense de l'Environnement de Bormes et du Lavandou è/ Commune du
Lavandou.

0 Décision municipale n°2019119 du 10 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice:
Commune du Lavandou c/ SCI LES MURES.

"Décision municipale n°2019120 du 13 septembre 2019 - Demande de subvention auprès
du Conseil Département;;;J du Var pour l'acquisition d'un bus scolaire.

"'· Décision municipale 11°2019121 du 18 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice:
Association de Défense de l'Environnement de Bormes et du Lavandou c/ Commune du
Lavandou.

c Décision municipale n°20J. 9122 du 18 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice :
SARL PEIRESOL c/ Commune du Lavandou.

□ Décision municipale n°2019123 du 27 septembre 2019 - Autorisation d'ester enjustice :
RAMMELOO c/ Commune du Lavandou.

a Décision municipale n°2019124 du 27 septembre 2019 - Autorisation d'ester en Justice :
CARRERE c/ Commune du Lavandou.

0 Décision municipale 11°2019125 du 27 septembre 2019 - Autorisation d'ester ën justice:
SC! DU VALLON c/ Commune du Lavandou.

a Décision municipale n°2019126 du 27 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice :
TERESTCHENKO c/ Commune du Lavandou,

"Décision municipale n°2019127 du 27 septembre 2019 - Autorisation d'ester en justice:
KOJDER c/ Commune du Lavandou.

FAlï AU LA\/Af\J.DOU, LES jOUR, MOIS Eï AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE
·,' 

1 • ., • •• ~· ~ .. 

-~ 

"conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut ëtre saisi pat vofe d,e recoors f0rd1é 
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençsnt ;j toorir à compter de la plus tardive den/a tes suivantes, 
· date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
· date de sa publication 
Le tribunal administratif peut être saisi par tapplication informatique «tëterecoors citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr '"· Dans ce même délat un recours gracieux peut ëtre déposé devant /'autoriîé tenttonote celle (/èmarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit . 
· à compter de la notilicarion de la réponse de /'autorité territoriale, 
- deux mois après /'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce dëts!» 



Accusé cte réce!'lion - Mlnistëre ae r1ntèrieur 

1083-218300705-20191017-0EUB2019-118-'.JEl

Accusé certifié exécutoire 
1 Réœpfion par,~ préfet: 21110/2019 j 

EJURAIY [[)IJ RIEG~STIRE OBi IDllEUl81ERAHONS DlJJ CONSE~I!. MUN~CiPA! 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gif 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTI EN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s.)_: M, Denis CAVA TORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019

N° délibération: 2019-118

REPRISE DES COMPETENCES OPTIONNELLES 1, 2. 3, 4 DU SYMIELECVAR PAR LA COMMUNE DES 

SALLES SUR VERDON 

Vu la délibération du 26 octobre 2018 de la commune des SALLES SUR VERDON annulant la 
délibération n°52/2006 actant le transfert partiel de compétences au SYMlELECVAR; 
Vu la délibération du 23 janvier 2019 du SYMIELECVAR approuvant la reprise des 
compétences optionnelles 1, 2, 3, 4 du SYMIELECVAR par la commune des SALLES SUR 
VERDON; . 
Considérant que, conformément à l'article L5211-l8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à la loi n°2004-809 du 13/08/2004, les collectivités adhérentes doivent 
entériner ces transferts de compétence ; 

Cet accord doit être formalisé par délibération du Conseil Munkipal; 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la reprise des compétences 1, 2 3, 4 du SYMIELECVAR par la commune des 
SALLES SUR VERDON; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre 
cette décision. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DE~SUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, , / 1 ,, , .•. 

LE MAIRE . 

\\\;·
~-·~
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1 Réception perle préfet: 2li10/20191
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
15AIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice HORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
D.ate de la convocation : 8 octobre 2019

l'N° délibération: 2019-119

SYMIELECVAR - REPRISE DE LA COMPETENCE N° 1 «EQUIPEMENT DE RESEAUX D'ECLAIRAGE 
PUBLIC» PAR LA COMMUNE DE SOLLIES-PONT 

Le Maire expose, 

Vu la délibération du 28 février 2019 de la commune de SOLLIES PONT actant la reprise à son 
compte de la compétence optionnelle n°1 << Equipement de réseaux d'éclairage public » du 
SYMIELECVAR; 
Vu la délibération du 27/09/2019 du SYMIELECVAR approuvant ce retrait; 
Considérant que, conformément à l'article L5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à la loi n°2004-809 du 13/08/2004, les collectivités adhérentes doivent 
entériner ces transferts de compétence ; 

Cet accord doit être formalisé par délibération du Conseil Municipal; 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la reprise de la compétence optionnelle n°1 par la commune de SOLLIES PONT; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre 
cette décision. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME, ,.:. i;-- l 1 ; -, ;. 

LE MAIRE _l,
1
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SEANCE OU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN . 

Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétafre de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocatitm : 8 octobre 1019 
N°· délibération : 2019-120 

TRANSFERT DE COMPETENCE OPTIONNELLE DE LA COMMUNE DE ROQUEBRUNE SUR ARGENS AU 
PROFIT DU SYMIELECVAR 

Le Maire expose, 

Vu la délibération du 09/07/2019 de la commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS actant le 
transfert de la compétence optionnelle n°6 « Organisation de la distribution publique du 
gaz» au profit du SYMIELECVAR; 
Vu la délibération du SYMIELECVAR du 27/09/2019 actant ce transfert de compétence de la 
commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS ; 
Considérant que, conformément à l'article L5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à la loi n°2004-809 du 13/08/2004, les collectivités adhérentes doivent 
entériner ce transfert de compétence ; 

Cet accord doit être formalisé par délibération du Conseil Municipal; 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le transfert de la compétence optionnelle n°6 de la commune de ROQUEBRUNE 
SUR ARGENS au profit du SYMIELECVAR; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre 
cette décision. 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNAROI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPE1ZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monfque CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTI EN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. GUy CAPPE 

Pouvoîr(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TôUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLDRENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s) i M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019

N° délibération: 2019-121

TRANSFERT DE COMPETENCES OPTIONNELLES POUR LA COMMUNE OU RAYOL CANADEL AU 
PROFIT DU SYMIELECVAR 

Le Maire expose, 

Par délibérations en date du 22/03/2019 et 12/04/2019 la commune du RAYOL CANADEL 
a adopté le transfert des compétences optionnelles n°1 "Equipement de réseau d'éclairage 
public" et n°8 "maintenance du réseau d'éclairage public" au profit du SYMIELECVAR. 
Le Comité Syndical du SYMIELECVAR a délibéré favorablement le 27/09/2019 pour acter ce 
transfert. 
Considérant que, conformément à l'article L5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à la loi n°2004-809 du 13/08/2004, les collectivités adhérentes doivent 
entériner ce transfert de compétence ; 
Cet accord doit être formalisé par délibération du Conseil Municipal ; 

our cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL OU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le transfert des compétences optionnelles n°1 et 8 pour la commune du RAYOL 
CANADEL au profit du SYMIELECVAR; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre 
cette décision. r : : 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME, , , , · 1 i, _ 

LE M\AIRE _ , ·:,. (c; .J·0~'\:\, 
:· Î 1 •• ! • ·' ~ • \ \ 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au Heu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents. M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Gèorges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
Pouvoir(s}: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 

Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019

N° délibération : 2019-122

RAPPORT D'ACTIVITES DE L'ANNEE 2018 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE 
PORTE DES MAURES 

Conformément aux dispositions de l'article l.5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les Présidents des établissements publics de coopération intercommunale 
auxquels la Ville du Lavandou est membre doivent adresser, chaque année, au Maire de 
chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement. 

Ce rapport doit ensuite faire l'objet d'une communication par le Maire au conseil rnunicipal 
en séance publique, au cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant 
de l'E.P.C.I. peuvent être entendus. 

Le rapport d'activité 2018 de la Communauté de Communes Méditerranée Porte des 
Maures est ainsi présenté aux élus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2018 de la Communauté de 
Communes Méditerranée Porte des Maures. 

FAIT AU LAVANDOU, lES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 8 octobre 2019

N° délibération: 2019-123

RAPPORT ANNUEL 2018 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'ELIMINATION DES 
DECHETS 

Conformément aux dispositions de l'article O. 2224-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des 
déchets est présenté aux élus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le rapport 2018 sur Je prix et la qualité du service public d'élimination des 
déchets. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME, . :

. \ '1 l I ' · •-Lf MAIRE _.-.\~- . .. · / ,'.. :,_, . 
./..?-~,;· .~ L,,-1_'._, / .. '..,

F-i,/ üL,, ~.: )· '),,: \ 
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- .• _ ./1,;,:1'::-) 
« Conformément aux dispositions du Code de Justiœ administrative, le Tribunal administratif dé rôulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente défibéfûtion pendant un délai de deux mois rommençen! à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes, 
· date de sa réception en Préfeclure du Département du Var 
• date de sa publication 
le tribunal administratif peul être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 
Dans ce même déla? un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, celle démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit: 
· à compter de la notification de la réponse de l'autorité terntonele, 
· deux mois aprés l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant œ délai" 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDl, Maire, 
Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FEUZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERI( a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 

Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTI EN 

Date de la convocation : 8 octobre 2019

N° délibération : 2019-124

5.1.A. LE LAVANDOU - LE RAYOL- RAPPORT ANNUEL 2018 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE 

Conformément aux dispositions de l'article D. 2224-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service du Syndicat Intercommunal 
d' Assainissement Le Lavandou-Le Rayol est présenté aux élus. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le rapport 2018 sur le prix et la qualité du service du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement Le Lavandou-Le Rayol. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME, _ .;. · 1' 1 ~' ï; ..

LE MAIRE •' ,•,. ,__ - . 'I•'., 
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«. Conformément aux disposùions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie dé recours formé 
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençent j courir ii compter de la plus tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
, date de sa publiGJ/ion 
le tribunal administratif peul être saisi par l'application informatique rr Télérecours otoyens .\' accessible par le site Interne! 
www.lelerecours.lr ;;, 
Dans ce même délat un recours g1atièux peut être déposé deven; /'autorité territoriale, celle démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera j courir soit: 
· ii compter de la notifiGJfion de la réponse de l'autorité terriloriale, 
· deux mois après I'mtroduclion du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai" 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

l'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents : M. Gîl BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. jean-Laurent FELIZJA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 
Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice HORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 

Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalîe CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019 

N° délibération: 2019~125 

RAPPORT ANNUEL 2018 OU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU DES 
COMMUNES DE LA SEYNE ET DE LA REGION EST DE TOULON 

Conformément aux dispositions de l'article l.2224-5 du tode Général des Collectivités 
Territoriales, le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau des Communes de la Seyne 
et de la Région Est de Toulon a adopté le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du 
service de l'eau, et le rapport d'activités de l'année 2018 du Syndicat. 

Les conseils municipaux de chaque commune membre sont destinataires de ces rapports 
annuels établis par l'établissement intercommunal, ceux-ci sont présentés au plus tard dans 
les douze mois suivant la clôture de l'exercice concerné. 

Le Conseil Municipal du Lavandou, 
A L'UNANIMITE 

APPROUVE le rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service de l'eau. 

PREND ACTE de la présentation du rapport d'activités 2018 du Syndicat. 

FAJT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE

\~-\
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SEANCE DU ·17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. ("i'eorges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

PoliVoir(s): Mme Nàdïne EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte SOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mine Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
:Secrétaire de Sêance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-126

BUDGET PRINCIPAL - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°3 

Vu les crédits ouverts au budget primitif au titre de l'exercice 2019,

Considérant la nécessité d'inscrire des crédits complémentaires sur certains articles des sections 
de fonctionnement et d'investissement, 

LE CONSEIL MUNlOPAL DU LAVANDOU,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n° 3 au budget primitif qui s'équilibre à 354 000
euros en section de fonctionnement et à 1 525 000 euros en section d'investissement ainsi : 

DEPENSES RECETTES 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CH011 charges à caractère général 
60623 alimentation +8 000.00 € 
60628 carburants -15 000.00 € 
6d631 fournitures d'entretien -90 000.00 € 
60632 fournitures de petit équipement +90 000.00 €
61521 entretien terrains +62 000.0Q € 
615228 entretien réparations bâtiments -5 000.00 € 
615231 entretien réparations voirie + 100 000.00 € 
61524 entretien bois et fôrets -30 000.00 €
61558 entretien autres biens mobiliers -20 000.00 € 
6156 maintenance +50 000.00 €
6162 assurance dommage-construction +17 000.00 € 
617 études et recherches -35 000.00 € 



Ac,:J,é :::e récepnon - Minlst~J ê~·1Rt!MJ~S frais divers +25 000.00 € 
~-20 000.00 € 

Accusé cerunë exècutoüe] 6227 frais d'actes et de contentieux +20 000.00 €
1 Réception par le préfet: 24i1fr.D'1~ 8 divers -25 000.00 € 

6232 fêtes et cérémonies +80 000.00 € 
6236 catalogues et imprimés -20 000.00 €
6238 divers +45 000.00 € 
6247 transports collectifs +30 000.00 €
6288 autres services extérieurs -10 000.00 €
C/f6S autres charges de gestion courante 
651 redevances pour licences +40 000.00 €
6542 créances éteintes +13 000.00 €
6558 autres contrîbutions obligatoires +30 000.00 €
657362 subvention fonctionnement CCAS +80 000.00 €
CH67 charges exceptionnelles 
6 714 bourses et prix +8 000.00 €
673 titres annulés sur ex. antérieurs +6 000.00 € 
CH022 dépenses imprévues +30 000.00 €
Cf/023 virement a la SI -150 000.00 € 
CH73 impôts et taxes 
7318 autres impôts locaux +9 000.00 € 
73212 dotation de solidarité communautaire + 145 000.00 €
7338 autres taxes +10 000.00 € 
7381 taxe additionnelle aux droits de mutation +1b0 000.00 €
CH74 dotations et participations 
7 4835 Etat compensation TH +39 000.00 €
7485 dotation titres sécurisés +3 000.00 €
CH75 autres produits de gestion courante 
751 redevances pour licences +10 000.00 € 
CH77 produits exceptionnels 
7788 produits exceptionnels divers +38 000.00 € 

SOUS-TOTAL FONCTIONNEMENT +354 000.00 € + 354 000.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP911 acquisition matériel outillage +50 000.00 € 
1 0P912 acquisition de véhicules +60 000.00 €
ôP913 acquisition d'immeubles +10 000.00 €
0P969 videoprotection -10 000.00 €
OP978 qestion active des plages -40 00.0.00 €
0P981 complexe cinéma + 1 455 000.00 € 
CH13 subventions d'i/Jvestissement 
1311 subventions Etat +540 000.00 €
CH021 produits de cessions +1135 000_00€ 
CH021 virement de la section de fonctionnement -150 000.00 € 

SOUS TOTAL INVEST. +1 525 000.00 € +1 525 000.00 € 
TOTAUX 1 879 000.00 € +1 879 000.00 € 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents . M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
fSAJA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie lALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s) : M. Denis CAVA TORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019 
N° délibération : 2019-127 

FIXATION DES TARirS DE LA TAXE DE SElOUR APPLICABLE A COMPTER OU 1ER lANVIER 2020 

Monsieur le Maire expose : 

VU la délibération du Conseil départemental du Var du 26 mars 2003 portant sur l'institution 
d'une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour; 

VU l'article 67 de la Loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 ; 

VU le Code général des COtlecfivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et 
suivants et R.2333-43 et suivants ; 

VU le code du tourisme et notamment ses articles L. 422-3 et suivants; 

VU le Décret N° 2015-970 du 31 juillet 20-15; 

VU l'article 59 de la Loi N° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 
2015; 

VU l'article 90 de la Loi N° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances rectificatives pour 
2016; 

VU l'article 86 de la Loi N° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificatives pour 
2016; 

VU les articles 44 et 45 de la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances 
rectificatives pour 2017; 

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2018096 du 25 juin 2018 fixant les tarifs de la 
taxe de séjour à compter du 1er janvier 2019; 



Ao:usé de réception - Ministêre de l'Intérieur 
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Le barème suivant en euros sera donc appliqué : 

Catégorie d'hébergement Taxe Taxe Tarif 
communale départementale voté 

Palaces 4100 0,40 4,40 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 3 0,30 3,30 
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 2,30 0,23 2,53 
4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 1,50 0, 15 -1,65
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 
2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 0,90 0,09 0,99 
vacances 4 et 5 étoiles 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme -1
étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 0,80 0,08 0,88 
vacances 1,2 et 
3 étoiles, chambres d'hôtes 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 
3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de 0,60 0,06 0,66 
plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements 
dans des aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche de 24 heures. 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 
1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de 0,20 0,02 0,22 
plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 
olaisance 

LE CONSEIL MUNICIPAL OU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour

DECIDE de ne pas modifier les tarifs de la taxe de dé jour pour l'année 2020, 

INDIQUE que la délibération n° 2018096 du 25 juin 2018 reste et demeure applicable pour 
l'année 2020. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME, - l l ', : /' _

LE MAIRE -. '·, 1. :.~ -,: .:'_\
~- './ 1,: ·'\ :- \- '· 

\

"· •. 111·__··.•_,_ ·_.· ,·1·,'• t - 1 \· ., j 1 
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rc can/ormémenr aux dispositions du Code de justice administrative, te Tribunal administratif de Toulon peul être saisi par voie de recours formé 
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant a courir a compter de la plus tardive des dates suivantes: 
- dote de sa réception en Préfecture du Département du Vur 
- date de sa pub/ka/ion 
le tribunal administratif peut être saisi p,1r l'appliralion inlormatique " Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.te!erecoursJr ». 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'ilutorilé territoriale, cette dëmsrche suspendant Je délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit: 
- a compter de la noti/kalion de la réponse de l'autorité terr/toriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai• 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice :. 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil 6ERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRfTELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georqes TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BON NIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. GLJy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir il M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEI\I 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRlSTIEN 

Date de la convocation : 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-129 

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE A UN SEJOUR SCOLAIRE DE l'ECOLE PRIMAIRE 
MARC LEGOUHY 

Trois classes dè l'école primaire Marc Legouhy (64 enfants de CM1 et CM2) souhaitent 
organiser un séjour scolaire d'une durée 10 jours à Bellevaux :avec l'ODELVAR en février 
2020. 

Le coût total du séjour avec le transport s'élève à 55 488 €.

L'école sollicite la participation financière de la Commune à hauteur de 450,00 euros par 
enfant soit 2 8 80ù €. ,

tE CONSE!l MUNICIPAL OU LAVANDOU,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE la participation financière de la Commune de 28 800,00 euros dans le cadre des 
frais d'organisation du séjour scolaire susvisé. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE

f' \J\ \ .. 
1 L,

\
,, ,! 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD1 M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS1 M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES

1 
M. 

Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mine Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD1 Mme Laurence CRETEUJ\, Mme Nathalie 
CHRISTI EN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s) : M. Denis CAVA TORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019
N° délîbératton . 2019-130

PRISE EN CHARGE FINANCIERE PAR LA COMMUNE DE LA FORMATION BNSSA 

Afin d'aider les jeunes Lavandourains à passer le B.N.5.5.A et ainsi de leur permettre de 
travailler par- la suite en qualité de surveillant de baignade sur les plages de la Commune, il 
est proposé à l'assemblée délibérante de renouveler en 2020 l'opération de bourse au 
B.N.5.5.A mise en place depuis 2015.

Outre une aide à l'insertion pour les jeunes Lavandourains, cette démarche permet 
également de faciliter le recrutement local de surveillants de baignade. 

La Commune prendra en charge 1000/o du coût de la formation, en échange le jeune 
Lavandourain s'engagera à travailler pour la Commune au moins une saison en qualité de 
surveillant de baignade après obtention de son diplôme, et à faire 60 heures de bénévolat 
au service de la collectivité. 

.LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le dispositif présenté ci-dessus. 

APPROUVE l'octroi de trois bourses au titre de l'année 2020. 

FAIT AU LAVANOOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

'-\\: - -,

j .! ' 1 
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SEANCE DU ·17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice: 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gif 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M.
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
JSAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FEI.IZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s) : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 8 octobre 2019

N° délibération: 2019-131

RELEVE PROVISOIRE DES RESULTATS D1EXPLOITATION DU BUDGET DE LA REGIE OU PORT 

Conformément aux dispositions de l'art 35 des statuts de la régie du port, un relevé 
provisoire des résultats est arrêté. 

Pour mémoire, la section d'exploitation s'équilibre à hauteur de 5.022.844,14 € et la
section d'investissement acte un montant de dépenses de 1.054. 934, 14 €.

Au JO juin 2019: 

Le résultat est excédentaire de 617.913,81 € 

Recettes: 
Dépenses: 

1.578.785,33
960.871,52

(2018 : 1.578.240,55€)
(2018 : 1.008.435, 91 €)

L'exercice 2018 présentait un résultat excédentaire 569.804,64 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE~ 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le résultat provisoire des résultats d'exploitation du budget de la régie du port. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE 

~)::_;,
-:°'. ;:.-\-.1 ~;< /.: ·,_.
/ l .''·, \_.,1 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur CJil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BJGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
[SAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTlEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE,-M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mmè Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019 
N° délibération : 2019-134 

PORT- DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1

Vu les crédits ouverts au budget primitif de la régie du port au titre de l'exercice 2019,

Vu les avis favorables émis par les conseils portuaire et d'exploitation de la Commune 
du Lavandou - Le Port le 24 septembre 2019,

Considérant la nécessité d'inscrire des crédits de recettes et de dépenses 
cornplémentalres sur certains articles de la section d'exploitation du budget 2019,

LE CONSEIL MUNICIPAL OU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

Adopte la décision budgétaire modificative n° 1 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit : 



Accusé àe récep1mn • Ministère c:e /'lntêrieur 
1083-2i8300705-2û191017-DEL!B 134-2019-BFl

ART1'UiJ ,;e;r;sfj~ exêcutoire INTITULE DEPENSE RECETTE 

751 1 Redevances pour concessions ... 3.000,00
R002 1 Résultat d'exploitation reeorté -2.565,83
7718 ~utres 2roduits exceptionnels s/op de gestior 
775 1 Produits des cessions d'immobilisations 

TOTAL FONCTIONNEMENT 3.000,00 3.000_[00
0001 Résultat reporté d'investissement -130.218.27
165 Dépôts et cautionnements reçus 
2145 Constructions sur sol d'autrui 
R001 Solde d'investissement regorté

TOTAL INVESTISSEMENT 211.015_[54 211.(H5l54

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE

- \ 
l \;'~-,,---~\

« Conformément aux rfisposifions du Code de j1Jstiœ administrative., le Trib1Jnal administratif de Toülon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la prësente délibéra/ion pendant un délai de deux mois commençant à tounr à compter de la plus tardi~e des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du V.11 
- date de sa publication 
Le tnb11m1I administrait! peut être saisi par l'application i11formaiique « té!érecours citoyens » accessible par Je site internet 
www.te!ereco11rs.fr JJ.
Dans ce mème délat un recours gracieux peut être déposé devant /'aulonté territoriale, tette dëmard1e s/Jspendônt le délai de recours 
conteaneo» qui secommencera à courir soit: 
- à compter de fa nolifkation de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois apres /'introduction du recours gracieux en I'sbsenre de réponse pendant ce délai" 



Accusé èe récepiion. Ministêre oe l'lrtê:teur 

108~218300705-20191017-DEU6201 S-135-Daj

Accusé certifié exécutoire 
j RéœpUon par le préfej: 211101201sj 

• ,,i ·(.l •~,; l, ~i~i, . 1 

Ville du l rl\!,Hldull 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 2019 

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, 1-e Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents! M. Gil BERNARD!, Mme Charlntte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGE.Y, Mme Monique CARI.EHi, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE 

Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice FLORENTY à donné pouvoir à M. Claude 
MAlJPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mmê Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation: 8 octobre 2019

N° délibération : 2019-135

PORT DE PLAISANCE - ADMISSION EN CREANCES ETEINTES

Le Centre des Finances Publiques du Lavandou a par demande en date du 29 mai 2019,
sollicité l'admissions en créances éteintes de titres pour un montant de 32.54-6, 73 € TTC.
Cette demande fait suite au jugement de clôture pour insuffisance d'actif prononcé à
l'encontre d'un ancien occupant du centre commercial du port.

EXERCICE OBJET MONTANT TTC MONTANTHT 
2016 Occupation du domaine oublie 22.659,18 € 21.648,01 € 
2017 Occupation du domaine oublie 3.418,76 € 3.418,76 €
2018 Occupation du domaine oublie 6.468,79 € 5.862,88 €

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'admettre en créances éteintes une somme de 32.546,73 € TTC (30.929,65 € 
HT) en raison du jugement de clôture pour insuffisance d'actif prononcé à l'encontre du
débiteur.

PRECISE que cette dépense sera imputée au budget du port de l'exercice 2019, à l'article
de dépense « 6542 » Créances éteintes.

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE
r \_\,\ - - l ... , 
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A;;oJs,ë de récepHon - t1jnistére de !'h1lélie.ur 

10.83-2. 1,8.300705-20191.017-0EU82019-136-DEI 

Accusé cerunè exècutorre 

1 Rec~ptpn p.a, le pl'èfet : 2·1t1 omn,9 ! 

SEANCE DU 17 OCTOBRE 20·19

Nombre de membres élus : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération ; 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-neuf et le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil J\llunîcipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gif 
BERNARD], Maire, 

Présents: M. Gif BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. 
Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Jean-François 
ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie 
CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FEUZIA, Mme Josette-Marie 
BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE
Pouvoir(s): Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, Mme Béatrice flORENTY a donné pouvoir à M. Claude 
MAUPEU, M. Patrick MARTINI a donné pouvoir à Mme Nathalie CHRISTIEN 
Absent(s): M. Denis CAVATORE, M. Patrick CANTIE 
Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 
Date de la convocation : 8 octobre 2019 
N° délibération: 2019-136 

PORT - REPRISE PARTIELLE DE LA PROVISION POUR RJSQUES ET CHARGES 

li est actuellement provisionné au bilan du port /a somme de 162.460 € pour risques et 
charges. 

Une inscription de 30.929,65 € H.T. a été réalisée sur le compte 6542 (créances éteintes) à
!a demande du Centre des Finances Publiques du Lavandou en date du 29 mai 2019. Cette 
demande fait suite au jugement de clôture pour insuffisance d'actif prononcé à l'encontre 
d'un ancien occupant du centre commercial du port 

Il est donc proposé aux membres de l'assemblée délibérante de décider une reprise 
partielle de la provision pour risques et charges, pour un montant total de 12.700,00 € pour 
réajuster le compte 15111 (provisions pour litiges et contentieux). 

u CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'effectuer sur V exercice budgétaire 2019, une reprise partielle de provisions pour 
un montant de 12.700,00 € et, conformément à l'mstrucüon budgétaire et comptable de 
procéder aux écritures comptables d'ordre budgétaire de reprise partielle sur les provisions 
constituées : 
-Dépenses d'ordre: compte 1511 : 12.700,00 €
-Recettes d'ordre: compte 7815: 12.700,00 €

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS,
POUR EXTRAIT CONFORME, .. 1, ·. 1 : ' 

u MAIRE

t ,t\- ' ..• • l•··1
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